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Dans notre lettre financière du mois d'avril 2011, nous vous écrivions : "Le 

phénomène va s'aggraver significativement avec un événement que n'attendent 

pas les investisseurs… à savoir la dégradation l'année prochaine de la note 

souveraine de la France de AAA à AA…" 

 

Une prévision qui s'est avérée exacte, apparemment ! 
 

Nous vous en faisons une autre. 

 

Contrairement à ce que pensent encore beaucoup de nos compatriotes, le "modèle 

français" est fini… et nos hommes et nos femmes politiques ne veulent pas le 

reconnaître. 

 

La France et ses banques sont en faillite, et ce malgré une sur-fiscalisation qui ne 

pourra pas continuer car un pays, en plein XXI
ème

 siècle, se doit d'être compétitif et 

attractif dans la mondialisation. 

Siège social  
72 rue du Faubourg-Saint-Honoré 

75008 Paris 
Tél. +33 1 40 07 82 89 

www.didiermaurinfinance.fr  

Services administratifs  
60 boulevard de La Rochelle 
55000 Bar-le-Duc 
Tél. : +33 3 29 70 61 61 

info@didiermaurinfinance.fr  



 

Notre déficit extérieur est énorme, car la France n'exporte plus mais importe 

beaucoup. Les retraites et la protection sociale sont de plus en plus mal financées, 

et l'ensemble de nos impôts sert trop souvent au financement d'un Etat pesant, 

maladroit et déficitaire dont certains estiment la chute en 2012 ou en 2013. 

 

Est-ce programmé dans les 24 prochains mois… ou plus tard ? 

 

Il est bien difficile de le dire. Mais ce "modèle" est très vraisemblablement 

condamné. 

 

Sa continuité aurait pour conséquence une hausse du déficit de l'Etat malgré de 

plus en plus d'impôts, le tout pour une économie en quasi-récession générant 

beaucoup de chômage et d'assistés sociaux… 

 

La fin d'un système qui ne fonctionne plus mais les Français constituant un peuple 

qui est très difficile à réformer, il est possible qu'une certaine "instabilité" politique 

et sociale soit la règle dans quelques temps !... 

 

Il faut vous y préparer, et sécuriser certains de vos avoirs au Luxembourg ! 

 

Cela étant, et malgré la crise internationale qui perdure toujours, de bonnes 
nouvelles nous arrivent en ce moment en provenance des Etats-Unis, ce qui 

surprend tout le monde ! Mais il est vrai que les Américains utilisent massivement 

la "planche à billets" qu'ils appellent "quantitative easing", la "souplesse 

quantitative" ! 

 

Là-bas, la croissance redémarre, le nombre de chômeurs régresse, et l'immobilier 

américain, très affecté par la crise, semble repartir à la hausse ! 

 

Bien entendu, rien n'est encore gagné, mais les Etats-Unis représentant 25 % de 

l'économie mondiale, si cela se confirmait, une perspective de fin de crise pourrait 

un jour être envisagée. 

 

Un autre élément favorable constitue "le tour de passe-passe" qu'a trouvé la 

Banque Centrale Européenne pour faire tourner la "planche à billets" ! 

 

Officiellement, la BCE ne peut pas acheter directement la dette d'Etats comme 

l'Italie, l'Espagne, le Portugal etc. car ce n'est pas dans ses statuts. 



 

Alors elle prête de l'argent aux banques à un taux de 1 % si elles s'engagent à 

acheter, par exemple, des obligations italiennes à un taux de 3,5 %... et le tour est 

joué ! 

 

Les banques gagnent 2,5 % dans l'affaire et l'Italie, qui était auparavant obligée de 

payer 7 % d'intérêts pour se financer… le fait maintenant à 3,5 % ! 

 

Et oui, via la "planche à billets" de la création monétaire, la BCE se sert des banques 

pour aider les Etats en difficulté ! 

 

Cela signifie-t-il la fin de la crise ? 

 

Il est encore beaucoup trop tôt pour l'affirmer. 

 

La bourse va-t-elle repartir fortement à la hausse après une année 2011 

catastrophique ? 

 

A ce niveau, rien n'est encore gagné. 

 

Mais comme nous vous l'avons déjà dit, si ces deux événements, reprise 

économique aux Etats-Unis et création monétaire par la BCE, se confirment, alors 

c'est à une forte hausse des marchés actions à laquelle il faut s'attendre. 

 

N'oubliez pas que le CAC 40, d'une valeur de 7.000 points il y a 12 ans… ne cote 
que 3.200 points aujourd'hui ! 
 

Or, comme tous les grands indices boursiers, il est constitué de multinationales qui 

gagnent de plus en plus d'argent sur fond d'une mondialisation qui leur est très 

favorable. 

 

Une multinationale par exemple, d'une valeur de 100 milliards d'euros dont une 

trésorerie de 12 milliards, ne cote que 10 milliards environ, soit même pas la valeur 

de ses actifs liquides immédiatement réalisables, ce qui est aberrant ! 

 

Si la situation économique était "normale", le CAC 40 se situerait 

vraisemblablement entre 10.000 et 12.000 points douze ans plus tard ! 

 

Et il ne constitue qu'un exemple parmi tant d'autres !... 



 

Ce "rush" sur les marchés actions, il faut là aussi vous y préparer, et ce tout en 

continuant à développer votre patrimoine immobilier, notamment à crédit, si vous en 

avez la possibilité. 

 

Sans oublier les vignobles ! (voir article) 

 

Ajoutons que notre cabinet est apte à vous aider dans toutes les démarches nécessaires 

pour rechercher les crédits destinés à l'acquisition de résidences principales, ainsi que 

pour la revente d'appartements locatifs et de MAPAD (maisons de retraite médicalisées). 

 

 

 

 

 

 

 

 Didier MAURIN 

 

 

 

 

P.-S. : notre site Internet a fait peau neuve. Je vous invite à le découvrir sans plus 

attendre sur www.didiermaurinfinance.fr. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La présente note d’information, en tenant compte des différentes tendances qui s’expriment dans le monde de l’économie ou dans la presse financière, a pour but de 

vous informer et de vous faire partager mon analyse financière personnelle afin de vous permettre de faire vos choix et de prendre vos décisions dans les meilleures 

conditions possibles. Gardez toutefois présent à l’esprit que les marchés financiers sont susceptibles de fluctuer à la hausse comme à la baisse, que les performances 

passées ne préjugent pas des performances à venir, et qu’il n’est donc pas prudent ni raisonnable de concevoir un investissement sur les marchés financiers et 

immobiliers comme un placement à court terme et/ou sans risque. N’omettez pas en outre de considérer qu’il importe de diversifier votre patrimoine en tenant 

compte tout à la fois de vos propres objectifs et de la conjoncture du moment. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Crédit Agricole : le non-sens près de chez vous ? 

 Paris, le 2 janvier 2012 
Marc Mayor 

▪ Vous cherchez le maillon faible, à long terme, du système bancaire ? Jetez donc un oeil du côté 
du Libor, où se refinancent les grandes banques. Quand l’une d’elles paie des taux d’intérêt plus élevés que ses 
consoeurs, c’est que le marché n’a plus confiance en elle. La situation s’est produite depuis début septembre 
2011 pour une banque française pleine de “bon sens près de chez vous”, pour reprendre une vieille publicité : le 
Crédit Agricole. 

▪ Le Crédit Agricole sous pression 
On savait que les financements interbancaires en dollar étaient sous forte pression : les coûts de refinancement 
pratiqués par les banques entre elles n’ont cessé d’augmenter depuis juillet. A chaque fois qu’un cadavre sort du 
placard, les taux remontent. Et la Grèce a travaillé en flux tendus depuis cet été pour fournir de quoi inquiéter les 
marchés. 

Fin novembre, une légère détente s’est faite remarquer sur le Libor à trois mois en dollar, qui a reculé pour la 
première fois depuis le 25 juillet. Oh, à 0,1 point de base, la baisse n’a pas été exactement spectaculaire, mais 
c’est le geste qui compte, diront les sempiternels optimistes de Wall Street. Le plus intéressant là-dedans est que 
l’on tombe sur des éléments inquiétants lorsque l’on examine la situation de chaque membre du Libor. 

Jusqu’à fin août, le Crédit Agricole empruntait à des conditions plus ou moins similaires à celles consenties aux 
autres banques. Peut-être un peu plus cher, mais cela restait dans la bande de fluctuation de l’ensemble des 
établissements. Depuis septembre, l’écart s’est creusé et le Crédit Agricole (symbolisé par la courbe rouge sur le 
graphique ci-dessous) est sorti du troupeau. 

 

Début novembre, la banque française payait jusqu’à 13 points de base de plus que ses concurrentes pour obtenir 
des dollars à trois mois ! Le spread s’est ensuite resserré, mais il atteignait encore sept points de base début 
décembre, soit une prime de 15% ! 

▪ Pourquoi le marché demande-t-il une telle prime de  risque au Crédit Agricole ?   
Peut-être parce que le Crédit Agricole affiche le deuxième plus mauvais ratio des capitaux propres tangibles 
attribuables aux actionnaires ordinaires (derrière la Landesbank Berlin, ce qui n’est guère glorieux), selon un 
classement effectué par Bloomberg. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : www.billetquotidien.com 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Articles reproduits par le cabinet DMF avec l'autorisation du CFC. 

Les documents reproduits sont des œuvres protégées et ne peuvent à nouveau être reproduits sans l'autorisation du CFC. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Société de Conseil en Gestion de Patrimoine SNC au Capital de 40 000 euros R.C.S. PARIS B 388 724 643 ���� N° de Gestion 92B096 ���� 
Code APE 6622Z Carte Professionnelle n°T9503 délivrée par la Préfecture de Paris ���� "Garanties financières et Assurances de 

responsabilité civile et professionnelle conformes aux Articles L530-1 et 2 du Code des Assurances" ���� Courtage d'Assurance ORIAS n° 07 002 321 
Conseiller en Investissements Financiers n° D003812 Membre de la C.N.C.I.F. Chambre Nationale des Conseillers en Investissements Financiers – 

Association agréée par l'AMF ���� Membre de la C.N.C.E.F. Chambre Nationale des Conseils Experts Financiers ���� 
Membre de la F.C.I. Fédération Européenne des Conseils et Intermédiaires Financiers ���� Membre du S.N.P.I. Syndicat National des Professionnels Immobiliers 


